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PRESTATIONS – AIDES VACANCES – ENFANTS ...

LA CFDT VOUS INFORME

 CHÈQUES VACANCES : UNE ÉPARGNE À LA CARTE !
Tous les postiers actifs permanents et CDD de plus de 3 mois, quel que soit leur niveau 
de ressources, peuvent demander à bénéficier du Chèque-Vacances avec une participa-
tion de La Poste allant de 50% à 5%. 

Chacun choisit sa modalité de demande, et peut faire au maximum deux dossiers par 
année civile (dans la limite du plafond annuel d’épargne de 1700 euros). 
 Soit un versement unique de 20 à 400 euros.
 Soit par épargne de 4 à 12 mois.
 

NOUVEAUTÉ 2022 : CV CONNECT
C’est le format digital des Chèques-Vacances :
 Un compte en ligne et un accès à son solde en temps réel, 24/24, 7j/7.
 Une application mobile de paiement sans contact pour régler sur place, à 
distance et en ligne.
 Au centime près, dès 20€ d’achat.

 LES « COUPS DE CŒUR VACANCES » : DES RÉDUCTIONS ENTRE 200 ET 650€ 
Le Coup de Cœur est une aide apportée par le COGAS* de La Poste sur des voyages 
et séjours (en camping et mobile-home notamment) à tarif négocié, en France ou à 
l’étranger... Quel que soit le Coup de Cœur choisi, vous bénéficiez en fonction de vos 
ressources d’une réduction de 30% à 55% sur le prix de votre séjour.

NOUVEAUTÉ 2022 : POUR LES SÉJOURS DU 28 MAI AU 2 OCTOBRE : 
150€ en plus sur le Coup de Cœur
VACANCES + AVEC LES ASSOCIATIONS DU COGAS 
 Le « bonus postier » proposé s’élève à 150€ pour les séjours de 7 nuitées ou 75€ 
pour les séjours inférieurs ou égaux à 6 nuitées.

LES ASSOCIATIONS ÉLIGIBLES AU PROGRAMME 
« VACANCES + » SONT :
 Villages vacances Azureva (toutes structures).
 Touloisirs (Coups de Cœur Vacances proposés par 
TOULOISIRS en France et à l’étranger), séjours cam-
pings proposés par les partenaires, séjours et courts sé-
jours en France et en Corse, gîtes et week-ends Parcs…
 Les offres de camping des associations locales des 
œuvres sociales (COS, FOS, Gdas, CES..)  pour les mo-
bile-homes leur appartenant.
 L’offre camping de la F.S.A.S.P.T.T. 
 Le Village Séjour Accompagné d’Allassac. 

Adhérez en ligne

*COGAS : Conseil 
d’Orientation et de 
Gestion des Activités 
Sociales

Tournez la page  →
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 SÉJOUR ENFANTS ACCOMPAGNÉS 
Prestation destinée à prendre en charge une partie des frais 
de séjours enfants accompagnés pour les enfants de moins 
de 20 ans.
Cette prestation est accessible à l’ensemble des postiers à des 
taux modulés en fonction des ressources de la famille.
Le bénéfice de la prestation est ouvert pour tous les séjours 
de vacances effectués par l’enfant en compagnie de ses pa-
rents ou de proches. 
Il peut s’agir de séjours en centres familiaux de vacances (mai-
sons familiales, village de vacances), gîtes, locations meublées 
et camping municipaux ou privés.

 VACANCES EN CENTRES DE LOISIRS :
Prestation destinée à prendre en charge une partie des frais de séjours des enfants de 
moins de 18 ans en centres de loisirs pendant les vacances scolaires. 
Cette prestation est accessible à l’ensemble des postiers à des taux modulés en fonction 
des ressources de la famille.

 COLONIES DE VACANCES ET AIDES AUX VACANCES DES ENFANTS
Différentes solutions pour aider aux départs des enfants de postiers existent.

COLONIES DE VACANCES :
 L’association AVEA La Poste offre un large choix de colonie de vacances. Le prix payé 
par le postier est fonction de ses ressources qui inclut la participation financière de La 
Poste.
 Vous pouvez aussi bénéficier d’une participation financière aux frais de séjours en 
colonies de vacances de vos enfants (hors AVEA) entre 4 ans et 18 ans. Cette prestation 
est accessible à l’ensemble des postiers à des taux modulés en fonction des ressources 
de la famille.

DE NOMBREUSES OFFRES 
SUPPLÉMENTAIRES SUR :
https://www.portail-malin.com/
Identifiant : offre
Mot de passe : sociale
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L’EQUIPE CFDT F3C
VOUS SOUHAITE D’EXCELLENTES 

VACANCES !

*Le Quotient Familial 
est calculé selon la 
formule suivante : 
Revenu Fiscal de 
Référence divisé par 
le nombre de parts 
fiscales.
RFR ÷ PF = QF

½ part en plus 
pour les familles 
monoparentales.
½ part en plus pour 
les BOE.
½ part en plus pour 
les aidants.


